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1. En tant que Président du Comite consul ta tif du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe, je viens encore une fois 
présenter à la Commission le point 94 de l'ordre du jour intitulé "Programme 
d'en~eignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe" et donner 
un bref aperçu des'réalisatiè:ins du Programme en 1978-1979, telles qu'elles sont 
exposées dans le document A/34/571. 

2. En 1979, le Programme a continué d'octroyer des bourses individuelles à des 
jeunes gens originaires de régions d'Afrique australe soumises à des régimes 
coloniaux et minoritaires qui, compte tenu de l'intolérable situation politique, 
se sont enfuis de Namibie, de Rhodésie du Sud et d'Afrique du Sud pour se refugier 
dans des Etats voisins et recherchent de meilleur·es possibilités d'enseignement qui 
leur permettront de participer au développement de l~urs pays lorsque ceux-ci auront 
accédé à l'indépendance ou à un régime majoritaire. A la suite de l'accession à 
l'indépendance des territoires précédemment sous administration portugaise, le 
Programme a mis fin à l'octroi de nouvelles bourses aux jeunes gens originaires de 
ces territoires. Toutefois les bourses déjà octroyées ont été prolongées jusqu'à 
l'achèvement des etudes pour lesquelles elles avaient été attribuées. 

3. Au cours de l'année considérée, le montant total des contributions en espèces 
reçues par le Programme était de 3 449 724 dollars E.-U., soit une augmentation de 
quelque 11,5 p. 100 par rapport aux contributions reçuès en 1978 qui, elles, 
s'élevaient à 3 334 890 dollars E.-U. En 1979, le Programme a pu ocLroyer 
409 nouvelles bourses contre 566 en 1978. Toutefois. le montant total des boursiers 
qui était de 1 542 en 1978 s'est élevé àl 560 en 1979, soit une augmentation de 
1 p. 100 seuler.1ent par rapport à 1' année précédente. 

1/ Distribuée conformément à une d~cision prise par la Quatrième Commission à 
sa 23~me séance, le 2 novembre 1979. 
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4. Cette d1minution regrettable du nombre des nouvelles bourses attribuees et 
la fc.ible aU;-J:lentation du no:o.bre de boursiers en 1978/1979 1nontre c1aireY'!ent 
que le Prograw~e doit faire face à une demande croissante qui résulte de l'afflux 
constant de jèunes gens et de la hausse ininterrompue du coût de la formation et 
de l'enseignement supérieurs. A sa séance dÙ 19 octobre 1979, le Comité consul
tatif a noté à cet égard avec une profonde préoccupation qu'il n'avait pu donner 
suite qu'à 409 des 3 456 demandes qu'il a reçues de candidats présentant les 
conditions requises en 1978/1979 et que 3 047 candidats n'avaient pu être retenus 
par suite des ressoUrces :financières limitees du Programme. 

5. Conformément à ses principes directeurs, le Programme a placé 51 p. 100 des 
Atudiants auxquels il avait attribué des bourses dans des établissements d'ensei
gnement africains, ce qui leur permet de mieux se tenir au courant des conditions 
économiques et sociales de leur pays respectif. Quarante-neuf p. 100 des étudiants 
ont bénéficié de bourses au titre du Programme pour étudier à l'étranger en Asie, 
en Europe et en Amérique du Nord. Cette decision a été prise eu égard aux 
équipements gducatifs limités des établissements africains et de la nécessité d'une 
formation dans des disciplines qui ne sont pas toujours-enseignées en Afrique. Des 
bourses de cette catégorie ont été attribuées à certains étudiants originaires 
d'Afrique australe vivant déjà ailleurs qu'en Afrique lorsqu'on a estim~ que 
l'octroi de bourses à des personnes résidant en Europe, en Asie ou en Amérique du 
Nord permettrait de réduire les frais de déplacement et, dans certains cas, le 
coût de ces bourses individuelles a été moins élevé si l'on considère le coût 
croissant des bourses individuelles attribuées pour certains établissements 
africains. 

6. Si l'on veut se faire une idée de l'augmentation des coûts de l'enseignement 
supérieur et évaluer la demande à laquelle le Programme doit faire face, il faut 
tenir compte non seulement du coût de bourses individuelles mais aussi des depense.s 
que nécessite ne fût-ce que l'acquisition d'un premier diplôme. 

7. En moyenne, le coût des bourses accordées à titre individuel était de 
2 780 dollars E.-u. en 1978/1979. En 1979/1980, ce montant est passé à 
3 500 dollars, soit une augmentation de 26 p. 100, et de nouvelles augmentations 
sont prévues pour les années à venir. Le montant approximatif d'une bourse 
d'études complète conduisant à l'obtention d'un premier diplô~e va de 12 000 à 
18 000 dollars E.-U. dans les pays africains et davantage encore au Canada, au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et aux Etats-Unis d'Amérique. 
Il est possible dans quelques pays, tels que le Pakistan et l'Inde, de suivre à 
meilleur marché des cours conduisant à un diplôme mais, dans chacun de ces pays, 
les possibilités d'àbsorption d'étudiants étrangers par les établissements concernés 
et la gamme des programmes d'enseignement offerts sont limitées. 

8. J'espère que les membres de la Commission et les pays donateurs considéreront 
sérieusement ces coûts et la nécessité d'offrir aux étudiants la possibilité de 
poursuivre leurs études jusqu'au bout, lorsqu'ils décideront du soutien à accorder 
au programme. 
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9. Je suis heureux d'informer la Commission qu'en application des dispositions 
de la résolution 33/42 de l'Assemblée générale en date du 13 décembre 1978, le 
Secrétaire général a désigné les six nouveaux membres devant faire partie du Comité 
consultatif du Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, à savoir les Etats-Unis, le Japon, le Liberia, le Nigeria, la 
Norvège et la République socialiste soviétique de Biélorussie. Je suis convaincu 
que cet elargissement de la composition du Comité consultatif par adjonction de 
six nouveaux membres en cette période critique pour l'Afrique australe, est dans 
l'intérêt même du Programme et je pense que les nouvelles idées qu'ils présenteront 
ainsi que leur association au Programme permettra certainement à ce dernier de 
renforcer ses activités et d'en accroître l'efficacité. Le Comité consultatif a 
également invité le Botswana, le Lesotho et le Swaziland ~ participer à ses reunions 
en qualité d'observateurs, compte tenu de l'aide que ces Etats ont accordée au 
Programme et du profond intérêt qu'ils lui portent. 

10. Le Comité a procédé à des consultations en vue d'une évaluation du Programme 
ainsi que le prévoit la résolution 33/42. Le calendrier particulièrement chargé 
des membres du Comité consultatif au cours du printemps dernier n'a pas permis de 
procéder aux préparatifs voulus en vue de la mission d'évaluation; toutefois, des 
dispositions sont actuellement prises pour qu'elle ait lieu en 1980. L'équipe 
d'évaluation doit se rendre aux sièges des institutions spécialisées et d'autres 
organisations concernées en Europe ainsi que dans certains pays donateurs et 
plusieurs pays hôtes en Afrique. Compte tenu des ressources financières du 
Programme, le Comité fera tout son possible pour limiter les dépenses administra
tives de la mission et veiller à ce que l'administration du Programme soit améliorée 
et renforcée par cette mission d'évaluation. 

11. Je tiens enfin à remercier tous les gouvernements qui ont versé des contri
butions financières, mis à la disposition d'étudiants originaires d'Afrique australe 
les installations de leurs établissements d'enseignement et offert des bourses de 
formation dans leur pays. Etant donné l'afflux constant d'étudiants réfugiés 
originaires d'Afrique australe et l'augmentation croissante du coût des bourses 
individuelles, je crois devoir souligner une fois encore que pour pouvoir satis
faire à ses obligations financières en 1980 le Programme nécessite un appui continu. 
Je voudrais en particulier faire part de ma gratitude à tous les pays africains, 
notamment les pays de première ligne, à l'Organisation de l'unité africaine (OUA), 
aux institutions spécialisées, au Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) et aux bureaux extérieurs du Programme des Nations Unies pour le 
développement (P~WD) avec lesquels le Programme a maintenu une coopération de plus 
en plus étroite et féconde sans laquelle il n'aurait pu fonctionner efficacement. 
Je voudrais également remercier le Directeur du Centre contre l'apartheid, le 
secr~taire du Comité consultatif et le personnel du Bureau de la coopération 
technique du concours précieux qu'ils ont fourni. 

12. Je tiens à annoncer le dépôt d'un projet de résolution sur le Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe~· J'ai le 
plaisir de vous informer que ce texte a déjà été parrainé par 30 pays et je suis 
certain qu'il recevra l'appui unanime de la Commission puisque le Programme s'est 
avéré représenter une action importante et utile de la communauté internationale en 
faveur des peuples de l'Afrique australe. 

~/ A/C.4/34/L.l7. 




